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La Chambre des Députés,

Dépôt: Max Hahn (DP) 
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considérant que le Grand-Duché de Luxembourg est un pays multiculturel dans lequel 
cohabitent des ressortissants de plus de 170 nationalités différentes ; 
considérant que ce multiculturalisme est une richesse du Luxembourg ; 
regrettant cependant que le racisme persiste en Europe et dans le monde entier ; 
considérant que le racisme représente une menace pour nos sociétés modernes, 
démocratiques et interculturelles ;
regrettant que le racisme demeure aussi une réalité au Luxembourg ;
constatant que les gouvernement successifs du Luxembourg ont accordé une priorité
au vivre-ensemble harmonieux dans notre société ;
rappelant dans ce contexte l'accord gouvernemental 2018-2023 aux termes duquel 
« Le vivre-ensemble entre tous les résidents du Grand-Duché de Luxembourg constitue 
un atout qui sera promu activement. La lutte contre toutes formes de discrimination 
en constitue un élément essentiel » ;

invite le Gouvernement :
- à poursuivre de façon soutenue ses efforts dans la lutte contre le racisme ;

à faire élaborer une étude sur le phénomène du racisme au Luxembourg afin de 
développer une stratégie de lutte cohérente contre le racisme. Cette étude aura 
comme principaux objectifs :

i. d'analyser les formes de racisme identifiées au Luxembourg ;
ii. d'identifier les contextes et situations dans lesquels les concernés subissent 

des actes et traitements discriminatoires ;
iii. d'aviser l'efficacité des mesures contre le racisme actuellement en place ;
iv. de faire des recommandations

à associer la Chambre des Députés étroitement à la conception de l'étude ; 
à présenter les résultats de l'étude fin 2021 ;
à présenter les résultats de l'étude à la Chambre des Députés afin qu'elle puisse en 
tirer les conclusions nécessaires.


